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Erwägungen

E. 1.1
La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en
application de la LP (art. 13 LP; art. 126 al. 2 let. c LOJ; art. 6 al. 1 et

E. 1.2
La plainte a été déposée dans les dix jours (art. 17 al. 2 LP) et répond aux exigences de
forme (art. 9 al. 1 LaLP et art. 65 al. 1 et 2 LPA applicable par renvoi de l'art. 9 al. 4 LaLP);
elle est donc recevable. 2. 2.1.1 Selon l'art. 69 al. 2 LP, le commandement de payer contient
1) les indications prescrites pour la réquisition de poursuite, dont notamment les intérêts qui
courent sur la créance, leur taux et le jour duquel ils courent (art. 67 al. 1 ch. 3 LP); 2) la
sommation de payer dans les vingt jours le montant de la dette et les frais, ou, lorsque la
poursuite a des sûretés pour objet, de les fournir dans ce délai; 3) l’avis que le débiteur doit
former opposition dans les dix jours de la notification, s’il entend contester tout ou partie de
la dette ou le droit du créancier d’exercer des poursuites; 4) l’avertissement que faute par le
débiteur d’obtempérer au commandement de payer ou de former opposition, la poursuite
suivra son cours. Une inexactitude des indications, qui doivent être reproduites dans le
commandement de payer, n'entraîne l'annulation de l'acte de poursuite que si la partie
intéressée a été effectivement induite en erreur (ATF 121 III 18, JdT 1997 II 95; ATF 102
III 64, JdT 1977 II 126; GILLIERON, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour
dettes et la faillite, 1999, n° 35 ad art. 69; cf. également RUEDIN, in Commentaire Romand
de la LP, n°16 ad art. 69 LP). 2.1.2 Aux termes de l'art. 74 al. 1 LP, l'opposition doit être
formulée dans les dix jours à compter de la notification du commandement de payer.
L'opposition ne déploie des effets qu'à l'égard du commandement de payer auquel elle se
rapporte, si bien que lorsque l'office des poursuites notifie un nouveau commandement de
payer pour en remplacer un premier, qui devait être corrigé par exemple en raison d'une
mauvaise indication quant au mode de poursuite adopté, une nouvelle opposition est
nécessaire (cf. ATF 26 I 373 consid. 2; GILLIERON, op. cit., n° 13 ad art. 74 LP). Une
opposition à un commandement de payer déjà établi, portant un numéro, mais pas encore
notifié, est valable si le poursuivi a exactement connaissance de la poursuite en cours (ATF
91 III 1 consid. 2, JdT 1965 II 71; RUEDIN, op. cit., n° 16 ad art. 74 LP).
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A/4288/2015-CS Dans le cadre d'une notification irrégulière, il a été jugé que lorsque
l'office considère la notification du commandement de payer comme nulle et entend en
conséquence en notifier un second, tout en considérant comme dénuée d'effet l'opposition
formée au premier commandement de payer, il doit aviser le débiteur que la première
notification et l'opposition qui a été faite sont nulles. Sans un tel avertissement, il se pourrait
que le débiteur ne se rende pas compte que l'opposition qu'il a formée ne sortit aucun effet,



ce qui aggraverait sa situation d'une manière intolérable et faciliterait par trop l'obtention
d'un titre exécutoire (ATF 78 III 155, JdT 1953 II 99). 2.2 En l'espèce, le premier
commandement payer contenait une erreur sur la date de départ des intérêts moratoires de la
créance. Dans la mesure où il s'agit d'une indication essentielle et que son irrégularité est
propre à induire la plaignante en erreur, c'est à juste titre que l'Office a procédé à la
rectification du commandement de payer. La date d'établissement du commandement de
payer n'étant en revanche pas un élément déterminant, le fait qu'elle ait été corrigée à la
main n'affecte en rien la validité du second acte notifié. La plaignante avait fait opposition
au premier commandement de payer dans le délai utile de dix jours. Reste dès lors à
examiner si cette opposition est encore valable. Certes, l'Office a procédé à une nouvelle
notification en raison d'une non- conformité du commandement de payer à la réquisition de
poursuite. Toutefois, la plaignante n'avait aucun doute sur l'identité du créancier, le montant
de la créance en capital réclamé, sa cause et le mode de poursuite adopté. Le second
commandement de payer, qui mentionnait le même numéro de poursuite, indiquait par
ailleurs qu'il s'agissait d'un duplicata, de sorte que la débitrice pouvait légitimement douter
de la portée de ce nouvel acte. L'indication "annule et remplace le commandement de payer
portant le même numéro, notifié le 12 août 2015 avec opposition totale" prête en outre à
confusion car elle ne mentionne expressément que l'annulation du premier commandement
de payer et peut suggérer l'admission d'une opposition valable. Compte tenu de ces
circonstances, l'Office, qui entendait considérer comme dénuée d'effet l'opposition du 21
août 2015, devait signaler expressément à la débitrice, lors de la deuxième notification, que
cette opposition n'était pas valable. A défaut, l'intéressée ne pouvait se rendre compte
qu'elle ne sortissait aucun effet. Par conséquent, la plainte sera admise et l'avis de saisie
annulé.

E. 3
La procédure est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP et art. 61 al. 2 let. a OELP). * * * * *
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A/4288/2015-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
recevable la plainte formée le 9 décembre 2015 par Mme D______ contre l'avis de saisie du
7 décembre 2015, poursuite n° 15 xxxx35 F. Au fond : L'admet. Constate que Mme
D______ a valablement fait opposition au commandement de payer, poursuite n° 15
xxxx35 F. Annule l'avis de saisie, poursuite n° 15 xxxx35 F. Siégeant : Madame Florence
KRAUSKOPF, présidente; Monsieur Georges ZUFFEREY et Monsieur Claude MARCET,
juges assesseurs; Madame Véronique PISCETTA, greffière.

La présidente : Florence KRAUSKOPF

La greffière : Véronique PISCETTA

Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit



être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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